
Quelles procédures ?
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* signalement ou plainte au procureur
* plainte simple au commissariat
* plainte avec constitution de partie civile

* signalement à la Direction Départementale de
  la cohésion sociale / protection populations
* signalement auprès du Ministère des sports 
  (cellule de suivi des enquêtes administratives)

* signalement à la FFJUDO (qui informera la 
  DDCSPP compétente et le Ministère des Sports)

plateforme ALERTE JUDO PROPRE  du site fédéral 
https://www.ffjudo.com/ 

* signalement à une Ligue régionale 
   ou à un comité qui signalera au siège fédéral

CES TROIS PROCÉDURES NE SONT PAS EXCLUSIVES LES UNES DES AUTRES ET SONT MENÉES SIMULTANÉMENT
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relaxe condamnation
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DELAI MAXIMUM POUR DEPOSER PLAINTE 
A COMPTER DES FAITS

- délits :   6 ans 
- crimes :    20 ans 
- délits sur mineurs :   jusqu’à 10 ou 20 ans après la majorité 
suivant
  les cas
- crimes sur mineurs : jusqu’à  30 ans après la majorité

Enjeux
- protéger les pratiquants
- interdire à  un agresseur 
 d’exercer (dans un  club, un pôle,
 etc.)

Enjeux
- faire condamner l'agresseur
- faire indemniser la victime (si  
 partie civile)
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= consultation fiche B2
(casier judiciaire)

et FIJAIS

enquête administrative  

si tout 
négatif

si au moins l’un des 2 
fichiers ressort positif
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Enjeux
- protéger les pratiquants 
- interdire  toute activité fédérale

procédure 
disciplinaire

déclenchement d’une

saisine de la commission nationale 
de discipline de la FFJDA 

par la cellule.

engagement de poursuites 
disciplinaires  

(décision : vice-président Secrétaire 
Général de la FFJDA) mesures 
conservatoires selon la gravité 

suspension de la qualification ou 
de la licence 

 
(décision : président de la commission 

de discipline ou le vice-président 
Secrétaire Général de la FFJDA)

instruction

audience au fond

(commission de 1ère instance)

sanction

(appel éventuel) (appel éventuel)
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JUSTICE - POLICE MINISTERE DES SPORTS FFJDA
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